
Le polyhandicap est une situation de vie d’une per-
sonne présentant un dysfonctionnement cérébral 
précoce ou survenu au cours du développement, 
ayant pour conséquence de graves perturbations à 
expressions multiples et évolutives de l’efficience 
motrice, perceptive, cognitive et de la construc-
tion des relations avec l’environnement physique et 
humain. Il s’agit d’une situation évolutive d’extrême 
vulnérabilité physique, psychique et sociale au cours 
de laquelle certaines de ces personnes peuvent 
présenter, de manière transitoire ou durable, des 
signes de la série autistique. (Définition stratégie 
quinquennale, volet polyhandicap). 

Les missions confiées à l’établissement sont définies 
par l’article L311-1 du Code de l’action sociale et des 
familles et sont précisées par l’article D.312-84.
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L’ASSOCIATION GESTIONNAIRE : 
LES PEP 86

Reconnu  d’utilité publique, le mouvement des 
PEP inscrit son engagement depuis plus de 
100 ans sur tous les fronts de la solidarité en 
direction des publics les plus démunis autour 
des valeurs de solidarité, égalité, citoyenneté 
et laïcité.

L’association des PEP 86 place l’accompa-
gnement de la personne au cœur de ses 
actions.

 Les orientations du projet associatif 
 2014/2019 

 > Développer une offre de service au plus 
près des personnes et de leurs besoins.
 > S’engager dans une démarche d’améliora-
tion continue de la qualité. Renforcer et amé-
liorer la qualité des accompagnements des 
personnes accueillies.
> Favoriser une gouvernance associative par-
ticipative et démocratique.
> Promouvoir une approche économique 
dynamique et une qualité performante.



Direction : Françoise BAUDIFFIER 
direction@terrasis.net
Chef de Service : Françoise GOARRE
cs.oasis@terrasis.net
Médecin : Docteur Aurélie DESBORDES
medecin.oasis@terrasis.net

L’ensemble des accompagnements est décliné 
selon les principes d’intervention suivants :

• La nécessaire dimension soin dans l’accompagnement 
quotidien des enfants ;
• Une pédagogie spécialisée ;
• Une logique de parcours dans une société inclusive ;

Ils veillent à :

• Répondre de manière adaptée aux besoins en matière de 
santé somatique à travers l’accompagnement des troubles 
neurologiques, l’évaluation et le traitement de la douleur, 
la stimulation et la rééducation de la sphère orale, l’ac-
compagnement des fonctions respiratoire, digestive et 
métabolique ;
• Apporter les soins et le bien-être corporel à travers des 
soins de nursing adaptés aux compétences et besoins de 
chaque jeune ;
• Evaluer les compétences et les besoins des fonctions 
sensorielles et les accompagner ;
• Evaluer et soutenir les compétences de compréhension 
et d’interaction ;
• Préserver l’appareil musculo-squelettique, développer 
les compétences sensori-motrices et les capacités de pré-
hension et manipulation ;
• Etre à l’écoute et accompagner les jeunes accueillies 
dans l’expression de leurs besoins psycho-affectifs ; 
• Soutenir la parentalité et l’accompagnement de l’évolu-
tion des relations parents-enfant ;
• Permettre à chaque jeune d’être acteur de son accom-
pagnement ;
• Construire avec chaque jeune  l’accès à des modalités de 
communication alternative ;
• Accompagner le sentiment de sécurité et la construction 
de leur identité ;
• Proposer à chaque jeune d’être en situation de décou-
vrir, d’apprendre et de se divertir ;
• Accompagner le jeune dans la réalisation de sa vie so-
ciale en favorisant l’accès aux dispositifs de droit commun. 

L’établissement est ouvert toute l’année et propose des 
accueils modulés en fonction des besoins des personnes 
accueillies. Les modalités d’accueil sont définies dans le 
PAP pour chaque jeune et se construisent à travers les pos-
sibilités suivantes :

• Des accueils à la journée modulés de 1 jour à 5 jours 
d’accueil par semaine ;
• Des accueils avec hébergement, entre 1 à 4 nuits par 
semaine ;
• Des accueils à la journée ou la demi-journée au sein 
d’une structure partenaire, spécialisée ou de droit com-
mun avec laquelle l’Oasis a signé une convention. La fa-
mille est systématiquement sollicitée pour rencontrer la 
structure partenaire ;
• Des accueils avec hébergement durant les week-ends et les 
jours fériés dans le cadre des 7 places d’accueil existantes.

Le fonctionnement de l’Oasis s’inscrit autour du fonction-
nement de 4 unités de vie :

• Le jardin d’enfants spécialisé pour l’accueil des enfants 
de 0 à 3 ans 

• Deux unités de vie pour les enfants
• Une unité de vie pour les adolescents

L’Oasis est construit sur le site de Biard qui accueille éga-
lement Terra Nova (Etablissement pour adultes en situa-
tion de polyhandicap), Indigo (Institut d’Education Motrice) 
et le siège de l’association. D’une superficie de 1500 m2, 
l’établissement est composé quatre unités de vie, de deux 
pôles nuit avec 1 salle de bain, et d‘un pôle administratif. 
Les 10 chambres, les salles de bains, les salles de repos 
et de soins disposent d’assistance aux transferts des per-
sonnes à mobilité réduite. 
La cuisine installée au cœur de Terra Nova permet la 
prise en compte des régimes et textures modifiées dans 
la confection des repas. L’entretien du linge est également 
effectué par la lingerie installée à Terra Nova. 

Les besoins des jeunes accueillis nécessitent un accom-
pagnement humain dense et implique des qualifications 
diversifiées.

L’équipe pluri-professionnelle accompagne :

• Les activités de la vie quotidienne : Educateurs Jeunes 
Enfants, Accompagnants Educatif et Social.
• Les soins paramédicaux : infirmier, aide-soignant, ki-
nésithérapeute, ergothérapeute, psychomotricien, ortho-
phoniste.
• Les besoins médicaux : Pédiatre.
• Le soutien  psychologique et social : neuro psychologue, 
assistante sociale.

Les fonctions administratives  (comptable, agent admi-
nistratif et d’accueil), techniques (agent de service inté-
rieur, ouvrier d’entretien) et les fonctions d’encadrement 
(chef de service, direction) concourent à la réalisation de 
la mission sous une forme transversale.
Certaines fonctions font l’objet d’une mutualisation 
avec Terra Nova ou sont gérées par le service logistique 
de l’association des PEP 86 : coordination logistique, 
chauffeurs accompagnateurs, cuisiniers.

Les compétences de l’équipe sont complétées par un 
réseau de partenaires qui vient enrichir les compétences 
institutionnelles.

Conformément aux obligations définies dans le cadre de 
loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 l’établissement procède 
régulièrement aux travaux de l’évaluation interne et ex-
terne. Des enquêtes de satisfactions auprès des familles/
représentants légaux sont également menées. Dans un 
souci de prévention des risques de maltraitance une 
cartographie des risques a été élaborée et la réflexion 
institutionnelle est soutenue par un dispositif de forma-
tion et d’analyse des pratiques. L’ensemble des conclu-
sions et suites à donner est organisé et planifié dans le 
cadre d’un plan d’action.


